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* * * * 
 
 

Aux Membres du fonds de dotation, 
 
 
OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de FONDS DE DOTATION DE L’AFER POUR LA 
RECHERCHE MEDICALE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la 
fin de cet exercice. 
 
 
FONDEMENT DE L’OPINION  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
 



 

 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  
 
 
OBSERVATION  
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans la note « Règles et Méthodes Comptables » de l’annexe des comptes annuels 
qui expose le changement de méthode comptable de l’application du règlement ANC 2022-06. 
 
 
JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
VÉRIFICATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DES 
AUTRES DOCUMENTS ADRESSES AUX MEMBRES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux Membres.   
 
 
RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
 
 
 



 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 
fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou 
de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  
 
 
RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES 
COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de 
dotation. 
 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 
 
 
 
 

PARIS, le 22 mai 2026 
 
 

CARMYN 
 
 
 
 
 

Didier HASSAN 
Commissaire aux comptes 

  



 

 

ANNEXE :DESCRIPTION DETAILLEE DES RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE 
AUX COMPTES 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Le Fonds de dotation de l'Afer pour la Recherche Médicale a pour objet de financer,
directement ou à travers des organismes à but non lucratif, toute oeuvre ou mission
d'intérêt général pour la recherche médicale dans le monde, en priorité en France, et
plus particiulièrement en faveur de l'allongement de la durée et de la qualité de la vie
humaine.

Depuis sa création, il a procédé à l'examen de différents projets ayant un intérêt pour la
recherche médicale, et consenti, lorsque ces projets apparaissaient éligibles, à des aides
financières aux entités porteuses de ces projets.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de      114 506.77
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d'exploitation sont de      164 284.00 Euros et dégageant un excédent de
     102 933.25 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe
aux comptes annuels.

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes
définis par le Plan Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du
commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes
annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation
Comptable.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de
prudence,
conformémentauxhypothèses de base :

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes
annuels.
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Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts
historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les
montants sont exprimés en Euro.

Permanence des méthodes

Le règlement ANC n° 2022-06, homologué le 30 décembre 2023, modifie le Plan
Comptable Général et s'applique à compter du 1er janvier 2025. Cette application
constitue un changement de méthode. Notamment, le règlement modifie la définition du
résultat exceptionnel, supprime la technique des transferts de charges et modifie les
modèles d'états financiers. Les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2025 sont
établis et présentés conformément aux dispositions de ce règlement. Les incidences du
nouveau règlement sur les principaux postes de 2025 sont détaillées ci-après.

Les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ne sont pas retraités
rétrospectivement des nouvelles règles. En revanche, des reclassements et des
regroupements ont été opérés, entre des lignes de bilan ou du compte de résultat, pour
respecter le nouveau format des états financiers.

Conformément à l'application du règlement ANC n° 2022-06, entré en vigueur au 1er
janvier 2025, certaines règles de présentation comptable ont été modifiées parmi
lesquelles :

- A compter du 1er janvier 2025, conformément à l'article 513-5 du Plan Comptable
Général, le résultat exceptionnel comprend :

* Les produits et charges directement liés à un événement majeur et inhabituel et qui
n'auraient pas été constatés en l'absence de cet événement ;

* Les écritures comptables d'origine exclusivementfiscale ;
* Les changements de méthode comptable comptabilisés en résultat, lorsque leur

traitement en capitaux propres est exclu en raison de dispositions fiscales ; et
* Les corrections d'erreurs, à l'exception de celles qui concernent des écritures

initialement imputées directement sur les capitaux propres.

Ce changement entraîne le classement en résultat courant d'opérations, à l'exception de
celles qui ne sont pas directement liées à un événement majeur et inhabituel, qui avant
l'application du nouveau règlement étaient comptabilisées par nature en résultat
exceptionnel. Les principales incidences sont détaillées ci-après :

* Les produits de cession d'immobilisations incorporelles et corporelles désormais
présentés en produits d'exploitation;

* Les valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
désormais présentées en charges d'exploitation ;

* Les produits de cession des immobilisations financières désormais présentés en
produits financiers ;

* Les valeurs comptables des immobilisations financières cédées désormais présentées
en charges financières;

* Les reprises de provisions (pour risques et charges afférentes aux litiges et aux
contrôles fiscaux et en matière sociale), désormais présentées en produits d'exploitation
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;
* Les dotations aux provisions (pour risques et charges afférentes aux litiges et aux

contrôles fiscaux et en matière sociale), désormais présentées en charges d'exploitation ;
* La suppression des comptes de transferts de charges : les montants sont désormais

inscrits en diminution des comptes de charges liés, en refacturation dans les produits
annexes du chiffre d'affaires.

- Conformément au nouveau modèle de bilan figurant dans le règlement ANC 2022-06,
les comptes courants d'associés créditeurs portés sur la rubrique " Emprunts et dettes
financières diverses " dans les comptes de l'exercice clos le 31/12/2024, sont désormais
mentionnésdans la rubrique " Autres dettes " du bilan passif.

Au 31/12/2025, les reclassements comptabilisés par rapport à la présentation de
l'exercice précédent ne sont pas significatifs pour la lecture des comptes annuels.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Créances :

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les
créances clients font l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du
risque de non recouvrement.

Contributions volontaires :

Les contributions volontaires n'ayant pas été considérées comme significatives, elles ne
font pas l'objet d'une information dans l'annexe.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -
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Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Report à nouveau 16 331 6 269- 0 10 062

 Excédent ou déficit de l'exercice 6 269- 6 269 102 933 102 933

 Situation nette 10 062 102 933 0- 112 995

 TOTAL I 10 062 102 933 0 112 995
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Tableau de variation des fonds dédiés
ANC 2018-06 : Art. 431-6
Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après :

A L'OUVERTURE REPORTS UTILISATIONS TRANSFERTS A LA CLOTURE DE

VARIATION DES FONDS DEDIES DE L'EXERCICE L'EXERCICE

Montant global Dont Montant global Dont fonds

remboursements dédiés *

 Contributions financières d'autres organismes 60 000 60 000
ARTIC 60 000 60 000

 TOTAL 60 000 60 000
* correspondant à des projets sans dépense au cours des deux derniers exercices
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Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 1 512 1 512

TOTAL 1 512 1 512

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 512
    Total 1 512

Dossier N° 125303 en Euros. Expert On Demand


		2026-06-26T16:53:00+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




